
 

OFFRE D’EMPLOI 
Le 30 septembre 2022 

 

AGENTE OU AGENT D’ADMISSION ET D’INSCRIPTION 
Bureau du registraire (Bureau des étudiants et des échanges 

internationaux – BÉÉI) 
 

Entrée en 

fonction 

Dès que 
possible 

Statut 

Temporaire 

35 h/semaine 
(jusqu’au 30 avril 

2023, avec possibilité 

de prolongation) 

Traitement 

53 018 $ à 

96 078 $ 
annuellement 

Lieu de 

travail/Horaire 

Campus de 
Gatineau 

8 h 30 à 16 h 30 

TRAVAILLER 
À L’UQO : 
UNE SOURCE 
DE FIERTÉ ! 
 

 
 

Un milieu de  
travail stimulant 

et enrichissant 
accessible à tous! 

Pour postuler 
 

Par courriel 
emplois@uqo.ca 
 

No affichage 
22-09-085-1 
 

Date limite 

Le 17 octobre 2022 
16h 
 

uqo.ca/emplois 

 

SOMMAIRE DU CORPS D’EMPLOI (nature) : 
 

Les emplois d'agent d'admission et d'inscription sont des emplois de 

professionnelles et de professionnels qui comportent plus 

spécifiquement la responsabilité d'appliquer les critères d'admission des 

étudiants, de développer les méthodes adéquates pour permettre 
l'inscription des étudiants admis et d'assurer la gestion du dossier 

étudiant. 

 

 

TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES (attributions 

caractéristiques) : 
 

1. Dans le domaine de l'admission, la personne salariée 

professionnelle planifie et coordonne les activités du secteur 

d'admission; elle renseigne les étudiants sur les différents 

programmes, elle évalue l'admissibilité des candidats et applique les 
critères établis par l'Université ou le ministère de l'Éducation, 

notamment les tests de français. Elle complète les dossiers et vérifie 

les équivalences accordées par les responsables de programmes. 

Elle présente les demandes d'admission et fournit une expertise au 

comité de sélection ou au responsable du programme quant aux 

études antérieures des candidats; elle effectue les vérifications 
requises relativement aux diplômes étrangers. 

 

2. Dans le domaine de l'inscription, elle planifie et organise tous les 

aspects matériels des séances d'inscription à l'Université même et 

dans les sous-centres desservis par l'Université. 
 

3. Dans le domaine de la gestion des dossiers étudiants, elle tient à 

jour le dossier des étudiants; elle est responsable du cheminement 

administratif du dossier des étudiants, tel que : la vérification du 

choix de cours, la reconnaissance des acquis, l'attestation des 

résultats et les abandons de cours. Elle révise le dossier aux fins 
d'admissibilité des diplômés et recommande les candidats au 

permis d'enseignement auprès du ministère de l'Éducation; elle 

prépare les recommandations pour l'émission du diplôme à la 

Commission des études. 

 
4. S'il y a lieu, en collaboration avec d'autres services, elle participe à 

l'établissement des procédures relatives au processus d'admission 

et de gestion des dossiers; elle s'assure du respect des normes 

légales et institutionnelles sur la confidentialité; elle participe à 

l'élaboration de formulaires, brochures et dépliants; elle répond aux 

demandes de la clientèle et des différents services de l'Université et 
règle les cas spéciaux en effectuant toutes les démarches qui 

s'imposent. 

 

5. Elle peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son 

entraînement, répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur 
demande, donner son avis lors de la notation. 

 

6. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps 

d'emploi. Il ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches 

et responsabilités susceptibles d'être effectuées par les 

professionnelles et professionnels dans le cadre de ce corps 
d'emploi. 

 

 

 

 
 

 

mailto:emplois@uqo.ca


 

TÂCHES ET RESPONSABILITÉS DÉTAILLÉES (à titre indicatif) : 

 

1. La personne salariée professionnelle accueille, informe et soutient 

les étudiants internationaux qui poursuivent des études à 
l’Université. Elle travaille dans un contexte multiculturel pour 

lequel elle doit démontrer une sensibilité interculturelle, une 

ouverture d’esprit et un intérêt marqué à l’égard de ces groupes 

d’étudiants. 

 

2. Elle assure le pré-accueil, l’accueil et l’orientation des étudiants 
internationaux à leur arrivée à l’Université et tout au long de leur 

séjour. Elle planifie, organise et anime des webinaires, des journées 

d’accueil, des stands d’information et diverses formations, dont 

« Québec : mode d’emploi », favorisant leur intégration au début des 

trimestres. 

 
3. Elle informe, assiste et encadre les étudiants internationaux avec 

les formalités d’immigration (Certificat d’acceptation du Québec, les 

permis d’étude, de travail et d’assurances) et s’assure que les 

dossiers soient conformes aux lois et règlements du ministère de 

l’Enseignement supérieur (MES), du ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration (MIFI) et d’Immigration, Réfugiés 

et Citoyenneté Canada (IRCC). Elle réfère et oriente au besoin vers 

les ressources pertinentes et ministérielles. Elle vérifie que les 

étudiants soient assurés par la RAMQ ou l’assurance collective 

reconnue par l’Université, le tout en vue de l’exercice de vérification 

annuel du MES. 
 

4. Elle analyse les dossiers et elle planifie et coordonne le processus 

d’admission et d’inscription des étudiants ayant déposé une 

candidature de l’étranger au Programme québécois d’échanges 

étudiants (PQÉÉ) du Bureau de la coopération interuniversitaire 
(BCI). Elle effectue la mise en œuvre des protocoles des ententes 

bilatérales signées par l’Université. 

 

5. Elle gère, chaque trimestre, les programmes de bourses d’exemption 

du MES et les bourses d’exemption des droits de scolarité majorés 

gérés par le Bureau des étudiants et des échanges internationaux 
(BÉÉI). 

 

6. Elle gère, rédige et met à jour la section « international » : étudiants 

internationaux (entrants) du site Internet du BÉÉI. Elle conçoit et 

rédige les documents requis pour le renouvellement des papiers 
d’immigration (CAQ et permis d’études) et autres demandes 

(Certificat de sélection du Québec (CSQ), permis de travail post-

diplôme et attestations diverses). 

 

7. Elle fait la promotion de la mobilité sortante sous ses diverses 

formes et assiste les étudiants dans leur demande d’étude à 
l’étranger. 

 

 

EXIGENCES NORMALES DU POSTE : 

 
EXIGENCES MINIMALES DU POSTE 

 

Scolarité : 

 

• Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ 

de spécialisation approprié, notamment en sciences de 

l’éducation, sciences administratives. 
 

Expérience : 

 

• Expérience pertinente souhaitable. 

 

 

AUTRES EXIGENCES DU POSTE 
 

• Bonne connaissance du français (oral et écrit); 

• Une formation et/ou une accréditation comme conseillère ou 

conseiller réglementé en immigration pour étudiants étrangers 

(CRIÉÉ) serait considérée comme un atout; 

• Habiletés pour les communications interpersonnelles et 

interculturelles; 

• Être organisé et autonome; 

• Bonne résistance au stress; 



• Capacité d’analyse; 

• Capacité de rédaction; 

• Souci du détail et rigueur; 

• Orientation vers la clientèle. 

 

 

L’UQO communiquera seulement avec les personnes retenues dans le cadre du présent processus de 
sélection. Si vous êtes invité à poursuivre les étapes du processus de sélection, veuillez nous aviser de tout 

besoin nécessitant des mesures d’adaptation particulières. 

 

L’UQO souscrit au programme d’accès à l’égalité en emploi. 

 

L’Université du Québec en Outaouais invite les femmes, les membres des minorités visibles, des minorités 
ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Nous suggérons 

fortement aux personnes concernées de compléter le formulaire d’accès à l’égalité en emploi, apparaissant à 

l’adresse suivante : www.uqo.ca/emplois et nous le transmettre accompagné de votre curriculum vitae. 

 

 
Poste syndiqué 

http://www.uqo.ca/emplois

